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Lancement du programme de formation 
«Appels d’offres compétitifs pour les pro-
jets d’énergie renouvelable»

Le Groupe CDG mobilise 16 milliards de di-
rhams d’investissements sur 2026-2028

Royal Air Ma-
roc augmente le 
nombre de vols vers 
les provinces du 
Sud

Tomates maro-
caines : les pro-
ducteurs et expor-
tateurs dénoncent 
une campagne 
infondée en Eu-
rope

Masen et la Banque Mondiale (via les initiatives ESMAP-SRMI et PPIAF), en 
partenariat avec la Banque Africaine de Développement (Desert to Power), 
GIZ GET.Transform, l’AFD et l’IRENA, accueillent le lancement de la pre-
mière cohorte francophone du programme de formation “Appels d’Offres 
Compétitifs pour les Projets d’Énergie Renouvelable”. Cette initiative s’ins-
crit pleinement dans la vision éclairée de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, 
que Dieu L’assiste, qui a fait de la transition énergétique un pilier du dévelop-
pement durable et de la coopération Sud-Sud.

L’Association Marocaine des Pro-
ducteurs et Producteurs-Exporta-
teurs de Fruits et Légumes (APE-
FEL) a exprimé son inquiétude 
face à une campagne médiatique 
européenne qu’elle juge injustifiée 
et dénuée de fondement scien-
tifique, visant les tomates maro-
caines exportées vers le marché 
européen. Selon l’Association, 
cette vague de désinformation, 
relayée dans certains médias du 
Vieux Continent, remet en cause 
la conformité sanitaire des pro-
duits marocains sans appui fac-
tuel crédible.

Royal Air Maroc (RAM) intensifie sa 
présence dans les provinces du Sud 
du Royaume avec une offre enrichie 
et diversifiée, dans le cadre d’un plan 
stratégique de renforcement des liai-
sons aériennes domestiques.

En dépit de la baisse progressive de leur 
nombre, les comptes spéciaux du Trésor 
continuent de gérer des flux financiers de 
plus en plus conséquents. Entre 2022 et 
2024, leurs recettes ont bondi de près de 
35 %, portées par la montée en puissance 
des fonds dédiés à la protection sociale, 
à la décentralisation et à la reconstruc-
tion post-séisme dans le Haouz. Une 
dynamique qui consacre leur rôle cen-
tral dans la mise en œuvre des priorités 
économiques et sociales de l’État, tout en 
posant la question de leur gouvernance et 
de l’efficacité de leur gestion.

Une étude publiée par Bank Al-Ma-
ghrib révèle que l’accès à l’assurance 
maladie réduit significativement 
l’épargne des ménages marocains, 
particulièrement les plus vulné-
rables, comme les familles à faible 
revenu, les ménages ruraux et ceux 
dirigés par des femmes. Malgré une 
couverture santé passée de 25 à 85% 
en quinze ans, les ménages maro-
cains continuent de débourser 38% 
des dépenses de santé totales, bien 
au-delà du seuil recommandé par 
l’OMS et parmi les taux les plus éle-
vés au monde.

La Confédération africaine de foot-
ball (CAF) et le Comité d’organisa-
tion local ont annoncé, samedi, le 
lancement des offres d’hospitalité 
et la deuxième phase de vente des 
billets pour la Coupe d’Afrique des 
Nations, Maroc 2025.

Le Maroc et l’Espagne vont désormais ren-
forcer leur coopération dans le domaine 
météorologique afin de mieux faire face aux 
effets du changement climatique, à travers 
la mise en place d’un système performant 
d’échange d’informations.

Le Groupe CDG mobilise 16 milliards de dirhams d’investissements sur 2026-2028 
Après avoir programmé 6,4 milliards de DH en 2025, la Caisse de Dépôt et de Ges-
tion prévoit d’investir 16 milliards de DH sur les trois prochaines années. Une enve-
loppe stratégique destinée à accompagner les grands chantiers du Royaume, portée 
par des performances financières en forte hausse et une transformation accélérée 
de son modèle opérationnel.

L’accès à l’assurance 
maladie réduit si-
gnificativement 
l’épargne des mé-
nages marocains 
(BAM)

CAN Maroc 2025 
: lancement de la 
2e phase de vente 
des billets et offres 
d’hospitalité

Changement climatique : 
le Maroc et l’Espagne ren-
forcent leur coopération

Comptes spéciaux du 
Trésor : moins nom-
breux, mais plus puis-
sants que jamais
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compter de la date de sa 
constitution définitive.

CAPITAL SOCIAL : 
100 000,00 Dhs divisé en 
1000 Parts de 100 Dhs 
chacune.

Mr. LAHSEN EL HAM-
ZAOUI  LAHSEN 
…………….... 1000Parts.

LA GERANCE Mr. 
LAHSEN EL HAMZAOUI 
est susnommé gérant 
unique de la société pour 
une durée indéterminée.

SIGNATURE : La so-
ciété sera engagée par 
une signature unique de 
gérant, sus nommé Mr. 
LAHSEN EL HAMZAOUI

ANNEE SOCIALE : 1 er 
janvier au 31decembre 
excepté le premier exer-
cice.

L’inscription au registre 
de commerce a été effec-
tuée au Tribunal de 1ere 
instance de Kenitra le 
27/10/2025 sous le

numéro de RC° 79927.

***************

« SPORT SOLUTIONS 
COMPANY SARL AU

MODIFICATION

****

Aux termes du pro-
cès-verbal de l’AGE en 
date du 07 Octobre 2025, 
l’associé unique de la so-

***************

« NEXAQUAL » 

SARL AU

CONSTITUTION

****

Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date du 
13/10/2025, Mme. FATIMA 
RHEZOUALI en qualité gé-
rante unique fait la

déclaration suivant à la consti-
tution de la société « NEXA-
QUAL » SARL AU, dont les 
caractéristiques suivantes.

OBJET :

La société a pour objet tant au 
Maroc qu’à l’étranger :

- Prestation de services dans 
les domaines techniques.

SIEGE SOCIAL : 287 BLOC K 
APPT 2 ETAGE 1 OULED OU-
JIH KENITRA.

DUREE : 99 années à comp-
ter de la date de sa constitu-
tion définitive.

CAPITAL SOCIAL : 
100 000,00 Dhs divisé en 
1000 Parts de 100 Dhs cha-
cune.

Mme. FATIMA RHEZOUALI 
….............................................
................ 1000 Parts.

LA GERANCE : Mme. FATI-
MA RHEZOUALI est nommée 
gérante unique de la société 
pour une durée indéterminée.

SIGNATURE : La société sera 
engagée par une seule signa-
ture de gérante, sus nommée 

Mme. FATIMA RHEZOUA-
LI.

ANNEE SOCIALE : 1 er 
janvier au 31decembre ex-
cepté le premier exercice.

L’inscription au registre 
de commerce a été effec-
tuée au Tribunal de 1ere 
instance de Kenitra le 
28/10/2025 sous le

numéro de RC° 79953.

***************

« BUSINESS 

HAMZAOUI » SARL AU

CONSTITUTION

****

Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date du 
09/10/2025, Mr. LAHSEN 
EL HAMZAOUI en qualité 
gérant unique font

la déclaration suivant à la 
constitution de la société « 
BUSINESS HAMZAOUI» 
SARL AU, dont les caracté-
ristiques suivantes.

OBJET :

La société a pour objet tant 
au Maroc qu’à l’étranger :

- Achat vente matériaux 
de construction, vente et 
installation des panneaux 
solaires.

SIEGE SOCIAL : 287 
BLOC K APPT 2 ETAGE 1 
OULED OUJIH KENITRA.

DUREE : 99 années à 

ciété SPORT SOLUTIONS 
COMPANY SARL AU au 
capital de 100 000.00 Dhs 
est notamment décide :

- De notifier de cession des 
parts : de cession de 1000 
parts social appartenant à 
Mr MOHAMMED AIT

KHAICHOU dans le capital 
de la société en faveur de 
Mr LARBI IDRISSI, Titulaire 
de la CIN N° AE148172, né 
le 18/03/1995.

- Démission de gérant 
unique : démission de Mr. 
MOHAMMED AIT KHAI-
CHOU de ses fonctions de

gérant unique de la société.

- Nomination de nouveau 
gérant unique : nommé Mr. 
LARBI IDRISSI comme gé-
rant unique de la société

pour une durée illimitée.

La signature sociale : La 
société sera engagée par 
une seule signature unique, 
susnommés de Mr. LARBI

IDRISSI.

- Mise à jour des statuts : de 
la société.

Le dépôt légal a été effec-
tué au greffe du Tribunal de 
1ere instance de Kenitra le 
27/10/2025 sous le dépôt N°

105713 et Registre Chrono-
logique N° 4690.



3PageTél :  06  79  77  77  42  -  05  28  23  32  10  /  nachraannonces legales@gmai l .com WWW.NACHRA .MA Tél :  06  79  77  77  42  -  05  28  23  32  10  /  nachraannonces legales@gmai l .com WWW.NACHRA .MA 

ANNONCES LEGALES ET JUDICIAIRES
29/10/2025                                                                                                                                                           Edition :703

compter de la date de sa 
constitution définitive.

CAPITAL SOCIAL : 
100 000,00 Dhs divisé en 
1000 Parts de 100 Dhs 
chacune.

Mme. MYRIAM DALILA 
LEKHAL ….........................
....... 1000 Parts.

LA GERANCE : Mme. MY-
RIAM DALILA LEKHAL est 
nommée gérante unique 
de la société pour une 
durée indéterminée.

SIGNATURE : La socié-
té sera engagée par une 
seule signature de gérante, 
sus nommée Mme. MY-
RIAM DALILA LEKHAL

ANNEE SOCIALE : 1 er 
janvier au 31decembre ex-
cepté le premier exercice.

L’inscription au registre 
de commerce a été effec-
tuée au Tribunal de 1ere 
instance de Kenitra le 
28/10/2025 sous le

numéro de RC° 79955.

***************

* TAJEDDINE PM * 
SARL AU

MODIFICATION

****

Aux termes du procès-ver-
bal de l’AGE en date du 
20 Septembre 2025, les 
associés de la société * 
TAJEDDINE PM * Sarl au 
capital de 100 000.00 Dhs 
est notamment décide :

***************

« STE TRANS 

KALLOUCHIA » SARL

CONSTITUTION

****

Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date du 
15/10/2025, Mr. ABDE-
LOUAHED RABBOUH en 
qualité gérant unique

font la déclaration suivant à 
la constitution de la société « 
STE TRANS KALLOUCHIA 
» SARL, dont les caractéris-
tiques suivantes.

OBJET :

La société a pour objet tant au 
Maroc qu’à l’étranger :

- Transport de personnel.

SIEGE SOCIAL : 287 BLOC K 
APPT 2 ETAGE 1 OULED OU-
JIH KENITRA.

DUREE : 99 années à comp-
ter de la date de sa constitu-
tion définitive.

CAPITAL SOCIAL : 
100 000,00 Dhs divisé en 
1000 Parts de 100 Dhs cha-
cune.

Mr. AHMED RABBOUH 
……….... 500Parts.

Mr. ABDELOUAHED RAB-
BOUH ………….... 500Parts.

LA GERANCE Mr. ABDE-
LOUAHED RABBOUH est 
susnommé gérant unique de 
la société pour une durée 
indéterminée.

SIGNATURE : La société sera 
engagée par une signature 
unique de gérant, sus nom-

mé Mr. ABDELOUAHED 
RABBOUH

ANNEE SOCIALE : 1 er 
janvier au 31decembre ex-
cepté le premier exercice.

L’inscription au registre 
de commerce a été effec-
tuée au Tribunal de 1ere 
instance de Kenitra le 
27/10/2025 sous le

numéro de RC° 79929.

***************

« EXTEMINATORS OF 
INSECTES » SARL AU

CONSTITUTION

****

Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date du 
16/10/2025, Mme. MY-
RIAM DALILA LEKHAL en 
qualité gérante unique fait 
la déclaration suivant à la 
constitution de la société 
« EXTEMINATORS OF 
INSECTES » SARL AU, 
dont les caractéristiques 
suivantes.

OBJET :

La société a pour objet tant 
au Maroc qu’à l’étranger :

- La lutte contre les in-
sectes et les rongeurs, la 
désinfection, désinsecti-
sation et dératisation des 
locaux publics et privés.

SIEGE SOCIAL : 287 
BLOC K APPT 2 ETAGE 1 
OULED OUJIH KENITRA.

DUREE : 99 années à 

 De notifier de cession des 
parts : de cession de 500 
parts social appartenant à 
Mr. JAOUAD ZIDANI dans 
le capital de la société en 
faveur de Mr. MOHAMMED 
ES-SABBAR, de nationalité 
Marocaine né le 14/10/1997 
à JNANE EL OUARD FES, 
demeurant à POLE URBAIN 
S 12 NR 151 RAS EL MA 
AIN CHKEF MY YAACOUB 
FES Titulaire de la CIN N° 
CD684230.

 Démission des cogérants 
: L’AGE prend acte de la dé-
mission de Mr. MOHAMMED 
ES-SABBAR et Mr. JAOUAD 
ZIDANI de ses fonctions des 
cogérants de la société.

 Nomination de gérant 
unique : nomme Mr. MO-
HAMMED ES-SABBAR 
Comme gérant unique

de la société pour une durée 
illimitée.

 La signature : La société 
sera engagée par une seule 
signature de gérant unique, 
sus nommé de Mr.

MOHAMMED ES-SABBAR.

 La transformation de la 
forme juridique : de Société 
à Responsabilité Limitée à 
Société à Responsabilité 
Limitée d’associé unique

le dépôt légal a été effec-
tué au greffe du tribunal de 
commerce de Kénitra le 
28/10/2025 sous le dépôt N°

105731 et Registre Chrono-
logique N° 4716.
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De la nomination, en 

qualité de Président 

Directeur Générale, de 

Madame Mouna TEM-

SAMANI ;

Du transfert d’actions de 

garantie intervenu entre 

anciens et nouveaux 

administrateurs.

Le dépôt légal a été 

effectué au greffe du 

Tribunal de commerce 

de Casablanca sous le 

n° 994714 le 23 octobre 

2025.

***************

MB PATRIMOINE

****

CESSION DE PARTS 

SOCIALES

REFONTE ET ADOP-

TION DES STATUTS 

MIS À JOUR

Aux termes des déci-

sions de l’assemblée 

générale extraordinaire 

du 26 août 2025, les 

associés de la société 

MB PATRIMOINE, SARL 

au capital de 100 000,00 

DH et dont le siège so-

***************

STE BAHIA WOOD 

SARL AU

****

CONSTITUTION

À Marrakech en date 

03/10/2025 il a été constitué 

la société dont les caracté-

ristiques sont : capital : 100 

000,00 DHS Le gérant Mr. 

KACHA NOURDINE activité 

: TRAVAUX DE MENUISE-

RIE,TRAVAUX DIVERS OU

CONSTRUCTION (ENTRE-

PRENEUR DE) , ARTISANAT 

.Siège social : RDC MAG N° 

70 DOUAR COOP ZOUHRI 

TAMESLOHTE MARRAKECH, 

année civile, dépôt légal : au 

secrétaire griffe du tribunal de

commerce Marrakech le 

23/10/2025 sous le numéro 

15100, RC 172271. 

***************

BUREAU VERITAS 

MAROC SA

****

Démission du président 

directeur général

Démission du directeur gé-

néral délégué

Nomination d’un nouveau 

président directeur gé-

néral

Ratification d’un transfert 

d’action

Aux termes des délibé-

rations du conseil d’ad-

ministration et de l’as-

semblée générale mixte 

tenus en date à Casa-

blanca du 15 juillet 2025 

de la société BUREAU 

VERITAS MAROC SA, 

Société Anonyme au 

capital de 9.300.000,00 

DH, dont le siège social 

est fixé à Casablanca, 

Immeuble Sigma, 4ème 

étage, la Colline, Sidi 

Maarouf, et inscrite au 

registre de commerce 

de Casablanca sous le 

n° 132333, il a été pris 

acte :  

De la démission de Mon-

sieur Bertrand Martin de 

ses fonctions d’adminis-

trateur et de président 

directeur général ;

De la démission de Mon-

sieur Said Chahbane de 

ses fonctions de direc-

teur général délégué ;

cial est fixé à Casablanca 

– 4, Rue Imam Mouslim, 

Oasis, (RC : Casablanca 

684953) ont décidé :

D’agréer la cession de 

parts sociales intervenue 

le jour même entre d’une 

part, Monsieur Mohamed 

MLIH, cédant, et d’autre 

part, Monsieur Moham-

med BOUZOUBAA, ces-

sionnaire, et portant sur 

deux cents (200) parts 

sociales de la société MB 

PATRIMOINE ;

De refondre et d’approu-

ver les statuts mis à jour 

de la société.

Le dépôt légal a été effec-

tué au greffe du Tribunal 

de Commerce de Casa-

blanca sous le n° 994986 

le 24 octobre 2025.

POUR EXTRAIT ET 

MENTION
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Commerce.

CAPITAL SOCIAL : Le 

capital social est fixé à 

la somme du cent mille 

(100.000,00) dirhams, Il est 

divisé en un mille (1.000) 

parts sociales de cent 

(100,00) dirhams chacune, 

souscrites en totalité, inté-

gralement libérées et attri-

buées à l’associé unique.

GERANCE : La société est 

gérée par la signature de 

Monsieur AMZIL Abderra-

him.

II/ Le dépôt légal a été ef-

fectué au Tribunal de 1ère 

instance Berrechid, en 

date du 07/10/2025, sous 

le numéro 1479.

La déclaration d’imma-

triculation au registre du 

commerce déposée le 

15/10/2025 sous N° 1479 

registre chronologique.

La Conformité de la dé-

claration avec les pièces 

justificatives produites 

en application des règle-

ments a été vérifiée par le 

secrétaire – greffier qui a 

procédé en conséquence à 

l’immatriculation, laquelle a 

reçu le N° 22397 au re-

gistre Analytique.

Pour extrait et mention

***************

LA SOCIETE « SURFHALLA 
SARL»

****

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en 

date du 15/10/2025, il a été 

établi les statuts d’une société 

à responsabilité limitée.

 DENOMINATION : « SUR-

FHALLA SARL».

 OBJET: MAISON D’HÔTES 

OU RIAD (EXPLOITANT DE)

 DUREE SOCIALE : 99 ans.

 SIEGE SOCIAL: ERAC 

AMADEL IMSOUANE N°571 

AGADIR BANLIEUE-IM-

SOUANE

 CAPITAL : le capital est fixé 

à 100 000, 00 Dhs.

 GERANCE : est confiée 

ALI BOUICHA comme gérant 

associé

LILLI THERESA JANICH 

comme gérant associée

Inscrite au registre de com-

merce analytique du tribunal 

de commerce d’AGADIR 

N°66035 le 23/10/2025.

imatriculation N° 153605 

***************

ZINIA SAHEL

****

Société A Responsabilité Limi-

tée à Associé Unique

Au capital social : 100.000,00 

dirhams

Siège social : Résidence 

Tamanya GH2 Immeuble 

8 Magasin 2 Had Soualem 

Berrechid.

RC : 22397   -   ICE : 

003826153000033

I/ Aux termes d’un acte 

sous seing privé, en date 

du 02 octobre 2025, et en-

registré à Berrechid le 07 

octobre 2025, il a été établi 

les statuts d’une Société 

à responsabilité limitée à 

associé unique, dont les 

caractéristiques sont les 

suivantes :

DENOMINATION: « ZINIA 

SAHEL  » S.A.R.L.A.U

OBJET : La Société est 

une holding ayant pour 

objet :

L’acquisition de tous biens 

immeubles, leur gestion et 

leur revente ;

La location de tout bien im-

meuble meublé et équipé 

ou non ;

L’apport, l’échange ou la 

vente de tous biens im-

meubles ou droits réels 

immobiliers ;

SIEGE SOCIAL : Rési-

dence Tamanya GH2 Im-

meuble 8 Magasin 2 Had 

Soualem Berrechid.

DUREE : 99 années à 

compter de son immatri-

culation au Registre du 

***************

STE « QANDOUSSI 

L’OPTICIEN » SARL AU

****

 AU CAPITAL DE 
100.000,00 DHS
ICE : 003824974000050 - 
RC 66027

**Création**
1) Au terme d’un acte sous 
seing privé du 08 Octobre 
2025 à Agadir, il a été formé 
une société à responsabilité 
limitée dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
 Dénomination : «QAN-
DOUSSI L’OPTICIEN 
SARL.AU
 Objet : la société a pour 
objet«1) OPTICIEN ».
 Siège social:« : N°288 
AV- SIDI KACEM HAY MO-
HAMMADI AGADIR »
 Durée : 99 ans à compter 
du jour de la constitution 
définitive.
 Capital : 100.000,00 Di-
rhams divisé en 1.000 parts 
sociales de 100,00 dirhams 
chacune.
 Année sociale : du 1 er 
janvier au 31 décembre.
 Gérance : Mme .EL QAN-
DOUSSI IMANE est dési-
gnée gérante-Associée de 
la société pour une durée 
illimitée.
2) Le dépôt légal a été ef-
fectué au greffe du tribunal 
de commerce d’Agadir le 
27/10/2025. sous le numéro 
153482 Et inscrit au registre 
de commerce le même jour 
sous le n° 66027
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d’en faciliter l’extension et 
le développement.

· Siège social : Bureau 
N°7 Plateforme N°5 Zone 
Franche Ksar Al Majaz, 
Commune Ksar Al Ma-
jaz, Province Fahs Anjra, 
Tanger

· Durée : 99 ans

· Capital social :100.000 
DHS

· Apports en numéraire : 
Mr EL MEHDI OUKACH : 
33.000,00 Dhs ; Mr ADIL 
OUKACH : 33.000,00 Dhs 
; Mr JAOUAD ZAKARIA : 
34.000,00 Dhs

· Gérants : Mr JAOUAD 
ZAKARIA de nationa-
lité marocaine, né le 
06/01/1962, demeurant à 
Casablanca, N° 10 Rue 
KESSAR EL Badia France 
Ville 2, titulaire de la CIN 
N° B447991 ;   et

Mme KHADDOUJ ZAKA-
RIA de nationalité maro-
caine, née le 01/01/1948, 
demeurant à Lotissement 
Littoral Villa N°9 Dar 
Bouazza Nouaceur, titu-
laire de la CIN n° B32557.

·  Dépôt légal : a été 
effectué au tribunal de 
commerce de Tanger le 
15/10/2025 sous le numéro 
298556, et a reçu le numé-
ro RC 168007. 

***************

SPM FREE ZONE

****
Société à responsabilité limi-
tée, au capital de : 100.000 
dirhams

Siège social : Bureau N°7 
Plateforme N°5 Zone Franche 
Ksar Al Majaz, Commune Ksar 
Al Majaz, Province Fahs Anjra, 
Tanger

Constitution d’une société à 
responsabilité limitée

 

Aux termes d’un acte sous 
seing privé à Casablanca en 
date du 08 Octobre 2025, il a 
été établi les statuts d’une so-
ciété à responsabilité limitée.

Forme : SARL
Dénomination : SPM Free 
Zone.
Objet social : La commerciali-
sation en gros et en détail, la 
distribution, la représentation 
commerciale ainsi que l’im-
portation et l’exportation des 
appareils, outillage et matériel 
de protection et de sécurité ;
- L’installation et l’équipement 
des bâtiments et d’ensembles 
immobiliers et résidentiels et 
autres ouvrages d’opérations 
de protection et de sécurité ;

- La gestion d’entrepôt lo-
gistique pour le stockage, la 
manutention et le transport 
des produits commercialisés 
par la société ;

-  L’activité de centrale 
d’achat consistant à ac-
quérir des produits pour 
le compte des sociétés du 
groupe ;

-  La conception, le design, 
le développement et la 
mise au point de produits, 
y compris leurs dérivés et 
accessoires ;

-  La création ou la prise de 
participation dans le capital 
de toute société quel qu’en 
soit l’objet et la forme 
juridique, tant au Maroc 
qu’à l’étranger, en vue 
d’en prendre le contrôle, 
d’en influencer la prise de 
décision ou simplement 
d’effectuer un placement 
financier ;

- Les prestations de ser-
vices, les études d’instal-
lation, et les conceptions 
décoratives ;

- Les transactions immo-
bilières, les locations de 
biens mobiliers et immo-
biliers, et la promotion 
immobilière sous toutes 
ses formes.

Et généralement, toutes 
opérations industrielles, 
commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou im-
mobilières, pouvant se rat-
tacher directement ou in-
directement à l’objet social 
ou à tout objet similaire, 
connexe ou susceptible 

***************

SOCIÉTÉ OULAX

 TRAVAUX  SARL AU

****

416 LOT AL MASSAR APP 
2 ETAGE 2 MARRAKECH

RC : 126623

1.Par décision extraordi-
naire des associés, en date 
du 15/10/2025 il a été déci-
dé ce qui suit :
 Mr. AIT OU BELLA 
MOHAMED (5 000 parts) 
cède par ordre et par la 
présente en s’obligeant À 
matière Cinq mille parts (5 
000 parts) de 100.00 dhs 
chacune à Mr. EL HACHIMI 
SOUFIANE.
 Toutes les garanties ordi-
naires de fait etde droit les 
plus étendues en pareille.
 La démission de gérant 
Mr. AIT OU BELLA MO-
HAMED, et nomination 
nouveau gérant Mr. EL 
HACHIMI SOUFIANE.

 La société sera engagée 
par les actes concernant par 
la signature unique de Mr. 
EL HACHIMI SOUFIANE.
2. Le dépôt légal a été ef-
fectué greffe du tribunal de 
commerce de Marrakech le 
28/10/2025.Sous le N :

15359 RC N° :126623
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CHIDI LAAZIZA.

-La collectivité des as-

sociés. Décidé de faire 

changer la forme juridique 

de la société. De SARL à 

SARL AU.

Capital  : 100 000,00 Dhs 

divisé en 1000 parts so-

ciales de 100 dhs

Durée de vie de la per-

sonne morale : 99 ans.

Le dépôt à été effectué 

au tribunal de la première 

instance d’El Kelaa Des 

Sraghna le : 16/10/2025 

sous le N°485/2025 et le 

registre de commerce N° 

6669.

***************

STE AGARIF 

SARL AU.
****

CONSTITUTION D’UNE 
SARL AU

Aux termes d’un acte 

sous seing privé daté du 

17/10/2025 il a été consti-

tué une société

à responsabilité limitée à 

associée unique ayant les 

caractéristiques suivantes :

1- Dénomination : STE 

***************

 STE MATJAR EL AZZ 
SARL AU 

MODIFICATION 

D’UNE SARL

****

Aux termes d’un acte sous-

signé privé à El KELAA 

DES SRAGHNA en date du 

04/10/2025, et enregistrer au 

service D’enregistrement le 

06/10/2025 sous le n° 6780 il 

a été Établi les statuts d’une 

SARL dont les caractéristiques

Suivantes :

Dénomination : STE MATJAR 

EL AZZ

Forme juridique : SARL AU

- Objet : - ALIMENTATION 

GENERALE (TENANT UN 

MAGASIN D’).

Siège Social  : HAY LAAOUI-

NA NR 511 EL KELAA DES 

SRAGHNA.

Gérant  : Mr. EN-NAKRACHI 

YOUSSEF .

MODIFICATION : I- Aux 

termes d’un acte sous-seing 

privé en date de 04/10/2025 à 

EL KELAA DES SRAGHNA,

-Mme. ERRACHIDI LAAZIZA 

de nationalité Marocaine, né 

le 1984 demeurant à N° 74 

TAGOURIANTE ZOHOUR 

02 NAKHIL SUD MAR-

RAKECH titulaire de la 

C.I.N N° Y296620.

- Mr. ERRACHIDI AHMED 

de nationalité Marocaine, 

né le 20/12/1991 demeu-

rant à DR OLD SAID 

TLAUH RA SEL AIN SIDI

BOUATHMANE BEN GUE-

RIR titulaire de la C.I.N N° 

EA188209.

A cédé 1000 parts sociales 

qu’il détenait dans la So-

ciété MAATOUQ DISTRI-

BUTION ALIMENTAIRES 

SARL , a Mr :

- Mr. EN-NAKRACHI 

YOUSSEF de nationa-

lité Marocaine, né le 

28/12/1992 demeurant à 

DR AHL ZAOUIA EDDA-

CHRA EL KELAA DES 

SRAGHNA titulaire de la 

C.I.N N° Y381182.

Comme conséquence des 

déclarations précédentes 

Mr EN-NAKRACHI YOUS-

SEF devient le gérant pour 

une durée indéterminée de 

la société. Et démissionner 

la gérante Mme. ERRA-

AGARIF sarl au.

2- Objet : IMPORTATION 

ET EXPORTATION DES 

FRUITS ET LEGUMES / IM-

PORT- EXPORT / NEGOCE

3- Siège social  : C O 

DOUAR BOUALLAGA ES-

SAFA BIOUGRA – OUAD

ESSAFA.

4- Capital : 100.000,00 

DH devisé en 1000 parts 

sociales reparties comme 

suit :

 Mr. MOHAMED ES-

SAKHI, CIN N° JB112075: 

1000 parts sociales.

5- Gérance : la société sera 

gérée par Mr MOHAMED 

ESSAKHI.

6- Durée : 99 ans a compter 

a partir du son immatricu-

lation au registre de com-

merce.

7- Année sociale : du 01/07 

au 30/06 de chaque année

le dépôt légal a été effectué 

au tribunal 1ere instance de 

BIOUGRA sous le N° 505 le

28/10/2025, registre com-

mercial N° 921.
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n°992701.

Pour extrait et mention.

***************

 STE « VP SERVICE » 
SARL AU

****

CAPITAL SOCIAL DE 

1.000.000,00 DH Suite 

à la décision de l’asso-

cié unique, en date du 

30/09/2025, il a été décidé 

: 1- L’augmentation du 

capital social de la socié-

té de 100.000,00 DHS 

à 1.000.000,00 Dhs par 

compensation avec des 

créances liquides et exi-

gibles sur la société D’un 

montant de 900.000,00 

DHS, pour porter le 

nombre des parts sociales 

à 10000 parts attribués à 

les associés comme suit : 

-Mr. ADIL EL MAAYATI…. 

7000 Parts soit 700.000,00 

Dhs. -Mme FOUZIA 

JAA .… 3000 Parts soit 

300.000,00 Dhs. 2- La mo-

dification des articles 6 et 

7 des statuts. 3- Adoption 

des statuts refondus. Le 

dépôt légal est effectué au 

Secrétariat Greffe près du 

Tribunal de Commerce de 

***************

EVO RENTS

****

Société à responsabilité 

limitée à associé unique au 

capital de 100.000 dirhams

Siège social : Res. Tajlil Av 

Tantan Ma 1 - Tanger

RC : 151715

Aux termes du procès-ver-

bal des décisions de l’As-

socié Unique en date du 

06/08/2025, il a été décidé :

La modification de l’article 3 

des statuts.

Le dépôt légal a été effectué 

au greffe du Tribunal de Com-

merce de Tanger en date du 

26/09/2025 sous le n°297617.

***************

« AGRIVITERRA MAROC »

****

CONSTATATION DU CHAN-

GEMENT DES REPRESEN-

TANTS DES SOCIETES 

ASSOCIES-CHANGEMENT 

DE LA DENOMINATION 

-TRANSFERT DU SIEGE 

SOCIAL- MISE A JOUR DES 

STATUTS

Aux termes d’un acte sous-

seing privé en date du 

02/09/2025 La collectivité des 

associés décide :

La Constatation du chan-

gement des représentants 

des sociétés associées :

la Société RENAISCO B.V 

est représentée par Mon-

sieur David William Mattis-

ke, Monsieur Peter Hordijk, 

Monsieur Arie Johannes de 

lange et Monsieur Jeroen 

Jacobus Kloet ;

la Société BARRINT 

BENELUX B.V est repré-

sentée par Madame Sylvie 

Marie-Claire KOSOROG , 

Monsieur Peter Hordijk et 

Monsieur Arie Johannes de 

lange ;

Le changement de la 

dénomination de la société 

qui devient « BUNGE MO-

ROCCO ».

Transfert du siège so-

cial de la société à Angle 

Ghandi Mall et Rue At-

tabari immeuble numéro 

7,2 éme étage, numéro 6 

Casablanca ;

La Modification corrélative 

de les articles 3 et 4 des 

statuts ;

La Mise à jour des statuts ;

Le dépôt légal a été effec-

tué au tribunal de com-

merce de Casablanca en 

date du 10/10/2025 sous le 

Marrakech sous le n 183796 

en date du 21/10/2025. 

***************

SOCIÉTÉ AGHZAL CAR 
– SARL -

****

 - AU RC N : 51931/FÈS 

AVIS DE MODIFICATION 

L’associé Unique de la 

société AGHZAL CAR – 

SARL - AU décide en date 

du 07/05/2025 : La donation 

de 2250 Parts sociales par 

M. AHMED AGHZAL au 

profit de M. MOHAMMED 

AGHZAL ; Changement de 

la forme juridique de SARL 

AU à SARL ; Augmentation 

de capital social par incor-

poration du compte courant 

d’associé créditeur à hau-

teur de 1.350.000,00 DH. 

Démission de Mme. NOUR 

EL HODA de sa fonction de 

gérante ; Nomination de M. 

MOHAMMED AGHZAL en 

tant que Gérant de ladite 

société  ; Établissement des 

statuts refondus ; Diverses  ; 

Dépôt légal : Le dépôt légal 

a été effectué au greffe du 

tribunal de commerce de 

Fès en date du 22/10/2025 

sous le numéro de dépôt 

20310/2025.

 Pour Extrait et Mention 

Société


